
Veuillez attentivement lire l’annonce complète 
 
 

IMPORTANTE VENTE AUX ENCHERES 

Il sera procédé par le ministère des Huissiers de Justice soussignés à la vente aux enchères 
publique à L-8399 WINDHOF, 5 rue Pierre Flammang (salle de vente), le mardi 16 juillet 
2024 à 10 :00 heures aux conditions du procès-verbal de : 

I. A la requête du Bureau de gestion des avoirs saisis et confisqués (BGA) : 

Véhicules Châssis Année KM 
1. SKODA Octavia TMBCG41U942883690  79.408 
2. TOYOTA Rav 4 JT171SC1000216851 2000 87.907 
3. AUDI Q5 WAUZZZ8R5CA017019  117.304 
4. CITROËN Berlingo VF7MFWJZF65397874 1999 166.841 
5. PEUGEOT 406 VF38BLFYP81087922 2000 36.408 
6. SKODA Octavia TMBEH61Z872057544 2007 131.313 
7. DERBI Senda VTHSR2D1A6H333916 2007 Moto 8.332 
8. RENAULT Mégane VF1DZ1G0644159934 2010 148937 
9. OPEL Astra W0LPD6EA3A8088079 2010 249.126 
10. VW Golf WVWZZZ1JZ3B175470  385.713 
11. VW Golf WVWZZZ1JZYB042475 1999 255.359 
12. CITROËN C5 VF7DC4HXE76289583 2002 235.852 
13. BMW 320 WBABF51030EP02588 1995 XXX 
14. AUDI A8 WAUZZZ4HXAN001854 2010 17.089 
15. DACIA Logan UU14SDL1557630821 2018 15 
16. CITROEN Xsara VF7CH9HZC9J016261  XXX 
17. CITROËN Berlingo VF7GBKFWC8N042324 2008 127.617 
18. PEUGEOT 107 VF3PNCFAC88039244  105.494 
19. BMW Serie 3 WBAEP71080PF33357 2002 252.247 
20. PEUGEOT 307 VF33CRHRH83657932 2004 203.298 
21. MAZDA 2 JMZNE2WPJN4E74159  156.960 
22. ALFA Stelvio ZARFAHBN1J7B97311 2018 27.509 
23. BMW 116 Sport WBA1CF1090J946074 2013 152.429 
24. INFINITY Q50 JN1BDAV37U0204198 2016 26.784 
25. VW Golf 5 WVWZZZ1KZ8P059497  2008 392.222 
26. AUDI A4 Quattro WAUZZZ8E84A214183 2004 336.559 
27. YAMAHA YZF-R125  VG5RE061000026757 Moto 5.446 
28. NISSAN 350Z  JN1GBAZ33U0321055 2008 171.106 
29. HYUNDAI I20 NLH351PAZ258500 2016 168.430 
30. ALFA ROMEO GT ZAR93700003420391 2008 156.542 
31. RENAULT CLIO VF1CB0F0F20359092 1999 121.637 
32. BMW X6 WBAFH01000L468453 2010 XXX 
33. SEAT IBIZA VSSZZZ6LZ8R192017 2008 165.852 
34. FORD TRANSIT WF0VXXGBFVYS14954 2001 195.695 
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Deux montres (Cartier et Rolex) avec papiers, un bracelet en or, 

Un lot de divers meubles, d’outillages, de vêtements, de bijoux de fantaisie, 3 vélos, etc… 
 

II. A la requête de Maître Evelyne KORN, avocat à la Cour, prise en sa qualité de 
curateur de la faillite de la société anonyme le comptoir du pain: 

 
Lot de meubles rustiques, un meuble bas réfrigéré 

 
 

Conditions de la vente I :  
L'adjudication est faite au plus offrant après trois criées. 
 
Visite : 
Les véhicules 1 à 30 ci-avant cités sont exclusivement exposés à la Fourrière Judiciaire sis 
à L-4498 Sanem, 19, rue Uerschterhaff (Site WSA) et peuvent uniquement être inspectés le 
vendredi 12 juillet 2024 de 10.00 à 12.00 heures. (Les véhicules ne sont pas visibles le jour 
de la vente)  
 
Les véhicules 31 à 34 ci-avant cités sont exclusivement exposés à la Fourrière Judiciaire sis 
à L-7739 Colmar-Berg, Z.I. Jean Piret, Impasse de l’Industrie et peuvent uniquement être 
inspectés le jeudi 11 juillet 2024 de 10.00 à 12.00 heures. (Les véhicules ne sont pas visibles 
le jour de la vente)  
 
Tous les autres objets sont exposés dans le dépôt au Windhof et peuvent être inspectés le 
jour de la vente de 9.00 à 10.00 heures. 
 
Paiement : 
Le prix est payable, directement après l'adjudication entre les mains de l'Huissier de Justice, 
au comptant (jusqu’à 10.000.- €), par carte de crédit (visa, mastercard, vpay) 
Faute de paiement, l'objet est revendu à la folle enchère de l'adjudicataire, ce dernier étant 
redevable de la différence entre les deux adjudications lorsqu'elle est négative. 
Adjudicataire : 
Tout acheteur est réputé, vis-à-vis de l'Huissier de Justice, agir en son nom personnel, même 
pour les objets mobiliers qu'il aurait acquis en qualité de mandataire. L'acheteur 
communiquera à l'Huissier de Justice son nom, son adresse et éventuellement tout 
renseignement qui serait demandé par l'Huissier de Justice.  
Il devra s’identifier à l’aide d’une pièce d’identité valable. 
Enlèvement : 
L’enlèvement devra se faire au plus tard le 10ème jour après l’adjudication. Les véhicules 
doivent obligatoirement être enlevés par les moyens d’une remorque ou d’une dépanneuse. 
Aucun véhicule ne pourra être démarré sur place. 
L’enlèvement devra se faire par l’adjudicataire lui-même. Il faudra se présenter avec la 
quittance et une pièce d’identité valable à la Fourrière Judiciaire. 
En l'absence d'enlèvement dans le délai mentionné, la vente sera automatiquement annulée. 
Le paiement fait sera versé au requérant à titre de frais de gardiennage, ainsi que des 
dommages et intérêts. Les éventuels frais de recyclage seront à la charge des adjudicataires. 
Garantie : 
Tous les objets sont vendus dans l'état où ils se trouvent et sans aucune garantie.  
Les informations des véhicules et objets mis en vente se font sous toutes réserves et sans 
aucune garantie sur leur exactitude. 
Frais : 
Il y a 20 % de frais en sus du prix d’adjudication. 
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Conditions de la vente numéro II :  

L'adjudication est faite au plus offrant après trois criées. 
Visite : 
Les objets sont exposés dans le dépôt au Windhof et peuvent être inspectés le jour de la vente 
de 9.00 à 10.00 heures. 
Paiement : 
Le prix est payable, directement après l'adjudication entre les mains de l'Huissier de Justice, 
au comptant (jusqu’à 10.000.- €), par carte de crédit (visa, mastercard, vpay) 
Faute de paiement, l'objet est revendu à la folle enchère de l'adjudicataire, ce dernier étant 
redevable de la différence entre les deux adjudications lorsqu'elle est négative. 
Adjudicataire : 
Tout acheteur est réputé, vis-à-vis de l'Huissier de Justice, agir en son nom personnel, même 
pour les objets mobiliers qu'il aurait acquis en qualité de mandataire. L'acheteur 
communiquera à l'Huissier de Justice son nom, son adresse et éventuellement tout 
renseignement qui serait demandé par l'Huissier de Justice.  
Il devra s’identifier à l’aide d’une pièce d’identité valable. 
Enlèvement : 
L'enlèvement des objets doit être effectué par l'adjudicataire après la vente, à ses frais. A 
défaut, l'huissier de justice ne saurait être tenu pour responsable des détériorations survenant 
entre l'adjudication et le moment de l'enlèvement. En cas d'un délai d'enlèvement, celui-ci 
n'engage pas la responsabilité de l'Huissier de Justice chargé de la vente, à quelque titre que 
ce soit, l'objet étant considéré sous la garantie exclusive de l'adjudicataire, dès le moment de 
l'adjudication.  
Garantie : 
Tous les objets sont vendus dans l'état où ils se trouvent et sans aucune garantie.  
Les informations des véhicules et objets mis en vente se font sous toutes réserves et sans 
aucune garantie sur leur exactitude. 
Frais : 
Il y a 20 % de frais en sus du prix d’adjudication. 
 
 
 

Pour tous renseignements préalables, prière de s'adresser au n° de tél: 661.53.50.25 
 

 
 


